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EVALUATION DES DELAIS SUR LA CHAINE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS 

Le système ivoirien de passation des marchés publics ne dispose pas de délais 
réglementaires sur toutes les étapes. Ainsi, il n’existe réellement pas d’études 
depuis les deux dernières réformes du système des marchés publics pour évaluer 
les délais sur la chaîne de passation des marchés publics. 

En attendant un financement pour réaliser une évaluation des délais, la cellule 
audit indépendant a procédé à un sondage sur un échantillon de 50 appels d’offres 
lancés en 2010 et ayant été conduits à leur terme. 

Les résultats de cette étude et les solutions à trouver aux problèmes soulevés 
devront faire l’objet de discussion avec tous les acteurs concernés sur la chaîne de 
passation. 

1. – Méthodologie 

Un échantillon de 50 appels d’offres a été constitué pour évaluer les délais sur la 
chaîne de passation des marchés. Cet échantillon comprend quatre (4) ministères, 
trois (3) projets financés par la Banque Mondiale, deux (2)  collectivités et deux (2) 
Etablissements Publics Nationaux. 

Ces différentes structures ont chacune fourni les données sur cinq (5) dossiers 
d’appels d’offres conduits jusqu’à terme. 
 

2 – Analyse des résultats 

Les résultats de l’étude (cf tableau n°1 ci-dessous) montrent qu’il s’écoule en 
moyenne six mois (183 jours), depuis l’initiation d’un Dossier d’Appel d’Offres 
jusqu’à l’approbation du marché. Ce délai est de 138 jours depuis la publication 
jusqu’à l’approbation du marché. 

Le délai de soumission c'est-à-dire du moment où une entreprise soumissionne 
jusqu’à la signature de son marché qui en découle, est en moyenne de trois mois et 
demi (105). 

L’analyse par source de financement montre qu’il s’écoule en moyenne 159 jours 
depuis l’initiation d’un Dossier d’Appel d’Offres jusqu’à l’approbation du marché 
pour les marchés sur budget Etat et 228 jours pour les marchés sur financement 
Banque Mondiale. 

La passation des marchés sur budget Etat se fait en moyenne sur 4 mois (118 jours). 
Par contre la passation des marchés financés par la Banque Mondiale se déroule en 
moyenne sur six (6) mois (177 jours). Le délai de soumission pour les marchés 
financés par l’Etat est en moyenne d’environ trois mois (84 jours) et de près de 
cinq mois (140 jours) pour les projets. 
 

L’examen des délais par étape permet de faire les observations suivantes : 



.2.1. – Les délais approximativement respectés  

• La publication : le délai moyen de publication est de 32 jours ce qui est 
conforme aussi bien à la norme imposée par le Code de marchés publics qui 
est d’au moins 30 jours (art. 63.2) qu’aux directives de la Banque mondiale 
qui recommandent un délai de publicité d’au moins 4 semaines pour les 
Appels d’Offres Nationaux (A.O.N.) ; 

• Approbation et notification : l’approbation se fait en moyenne sur dix sept 
(17) jours contre quinze (15) jours réglementaires. Après l’approbation des 
marchés, la notification d’approbation est faite au titulaire dans un délai 
moyen de dix (10) jours. Cependant, l’analyse par source de financement 
montre une disparité entre les marchés sur financement Etat et sur 
financement bailleurs, l’approbation des marchés sur financement extérieur 
met trois (3) fois plus de temps que l’approbation des marchés sur 
financement Etat. En effet, les marchés sur financement extérieur 
s’approuvent en moyenne sur un mois (31 jours) contre dix (10) jours pour 
les marchés sur financement Etat. 

2.2.- Les retards où allongement des délais 

• La validation du DAO : le premier point se situe au niveau de la validation 
du dossier d’appel d’offres. Il est mis en moyenne 47 jours à cette étape. La 
question est d’en déterminer les causes, est-ce la faiblesse des capacités 
des maîtres d’œuvre et autorités contractantes à monter un DAO ? est-ce 
l’inexistence des DAO type réglementaires, ou est-ce de la lenteur de 
traitement de ces dossiers par les services de la DMP ou de la Banque 
Mondiale ? 

• De l’ouverture au jugement des appels d’offres : de l’ouverture au 
jugement des appels d’offres il s’écoule en moyenne un mois (28 jours). Des 
efforts peuvent être faits à ce niveau pour raccourcir les délais. Ce délai est 
en moyenne de deux mois (58 jours) pour les marchés financés par la Banque 
contre moins de deux semaines (12 jours) pour les marchés sur financement 
Etat  

• Confection du projet de marché : après l’attribution définitive, les maîtres 
d’œuvre et les autorités contractantes mettent en moyenne 45 jours pour 
présenter le projet de marché à la signature de l’autorité approbatrice. Ce 
qui revient à constater que deux mois (60 jours) en moyenne séparent le 
jugement à la présentation du projet de marché à l’autorité approbatrice ; 

• L’Avis de Non Objection (A.N.O.) : Depuis l’attribution provisoire jusqu’à la 
signature de l’ANO, il s’écoule en moyenne trois (3) semaines (21 jours) dont 
dix (10) jours que mettent les Autorités Contractantes et les maîtres 
d’œuvre à transmettre le dossier à la DMP. La DMP quant à elle valide 
l’attribution provisoire dans un délai de treize (12) jours en moyenne, contre 
sept (7) jours réglementaires (art.74.4). 

Remarque : Seuls les délais règlementés sont approximativement respectés. La 

question est de savoir si c’est l’absence de réglementation sur les autres 

étapes qui est source de retard ou allègement des délais ? 



 

Tableau n°1 : Délais sur la chaîne de passation des marchés publics par source de financement. 

ETAPES Etat Banque 
Mondial
e 

Toute 
sourc
e 

Délais 
réglementai
res 

ECARTS 

Dépôt DAO à la DMP - 1ère publication 45 51 47 Non 
disponible 

 

1ère publication – Ouverture 32 32 32 30  2 

Ouverture - Jugement  12 58 28 Non 
disponible 

 

Jugement – Dépôt ANO à la DMP 9 -- 9 Non 
disponible 

 

Date de transmission demande ANO à 
la DMP 

12 -- 12 7 5 

Signature ANO – Dépôt du projet de 
marché à l’Autorité approbatrice 

37 -- 45 Non 
disponible 

 

Jugement – Dépôt du projet de marché 
à l’Autorité 

62 58 60 Non 
disponible 

 

Délai d’approbation 10 31 17 15 2 

Délai de notification d’approbation 9 11 10 Non 
disponible 

 

Délai de soumission : Ouverture-
approbation 

84 140 138 Non 
disponible 

 

Publication – Jugement 118 177 105 Non 
disponible 

 

Dépôt DAO à la DMP – Approbation 159 228 183 Non 
disponible 

 

 

La recommandation principale à l’étude sur les délais est de mener une autre 
étude en 2011 pour encadrer toutes les  étapes de la procédure par des délais qui 
devront être homologués par un texte réglementaire. Cette étude devra également 
répondre à toutes les questions posées au point 2.2 qui demeurent valables pour 
les autres étapes des procédures 


